
is appartenant au Gouvernement 'australien affectés aux Monuments
par ledit Gouvernement et sis à

Commune Département
Fouilloy.............Somme
Pozières..............
Sailly-le-Sec............
Pont ruet.............Aisne

iappartenant au Gouvernement néozélandais affecté au Monument érigé
lit Gouvernement et sis à,

commune Département
Longueval............Somme

18 appartenant au Gouvernement de Terre-Neuve affectés aux Monuments
Par ledit Gouvernem~ent et sis à

Commune Département
Cueudecourt....... .... om
MTasnières.............Nord
ýIonchy-le-Preiix..........Pas-de-Calais

18 appartenant aux unités militaires suivantes ou aux particuliers désigné.s
et affectés aux monuments érigés par lesdites unitésý:

Unité commune DJépartement
.... sis à Le Catcau.........Nord

...... n Containiaison. ....... Somme
,.iion..cssie Gincly .. .... .... .... .. i

1 so' Ecsaiü Athies-lès-Arras........a.d-Calais
MNonehy-le-Preux. ...... o
Ep)éhy.. .. .. .* ,. . . . o m

"Bois des Trônes (ou Bois d'lJ"s-

............ 0 Ovill1ers-la-B oiselle......
"Boesehébpe (Mont Noir).. . Nord
"Moýnchv-le-Preux.......a-eCli

"Ti'escault.. ......
........ " "Vermelles.........

L ongueval (Au Bois -des Four-
........... ........... Somme

... . . .. " Giency-ls-LaBa.~ée Pas-de-Calais

Seoaforth
Pozières.. . . ... . . ...... Somme

Famipoux.........Pas-de-Calais

ARTICLE2

ýrnement de la République~ française (Ministère de la Défense
ýe la Guerre) pourra également acquérir tout oui partie des immeu-
à l'alinéa 3 dlu présent article et dont les Gouvernements mention-
!premier, les unités militires ou les particuliers sontdenu

opitaires dans les coditon prévues audit article.
sion ré-ulter'a du siml avis qui sers donrné par le Scéar
ýon1té mixçte franco-4ritannique nu Reréentant du Gouvemne.

.Elle sera effectuée moyennant la somme de un franc pour
ble ou groupe d'immneubles.


